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 n° 172 735 du 1
er

 août 2016 

dans l’affaire X / I 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Ministre de la Justice, chargé de l'Asile et la Migration, 

de l'Intégration sociale et de la Lutte contre la Pauvreté et désormais par le Secrétaire 

d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la Simplification administrative 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA I
ère

 CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 20 octobre 2014, par X, qui déclare être de nationalité marocaine, tendant à 

la suspension et l’annulation de la décision d'irrecevabilité d'une demande d'autorisation de séjour et 

d’un ordre de quitter le territoire, pris le 15 septembre 2014. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 18 mai 2016 convoquant les parties à l’audience du 6 juin 2016. 

 

Entendu, en son rapport, F.-X. GROULARD, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me J.-C. KABAMBA MUKANZ loco Me C. NDJEKA OTSHITSHI, 

avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et A. COSTANTINI, attaché, qui comparaît pour la 

partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1 La partie requérante déclare être arrivée en Belgique en 2006. 

 

1.2 Par un courrier daté du 2 janvier 2014, elle a introduit une demande d’autorisation de séjour sur la 

base de l’article 9 bis de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée « la loi du 15 décembre 1980 »). 

 

1.3 Le 15 septembre 2014, la partie défenderesse a pris à son égard une décision d’irrecevabilité d’une 

demande d’autorisation de séjour. Il s’agit de la première décision attaquée, qui est motivée comme suit: 

 

« MOTIFS : Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle. 
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En effet, l'intéressé déclare être arrivé en Belgique en 2006 , muni d'un passeport valable non revêtu 

d'un visa. Il n'a sciemment effectué aucune démarche à partir de son pays d'origine en vue d'obtenir une 

autorisation de séjour ; il s'est installé en Belgique de manière irrégulière sans déclarer ni son entrée ni 

son séjour auprès des autorités compétentes. Il séjourne sans chercher à obtenir une autorisation de 

séjour de longue durée autrement que par la précédente demande introduite sur base de l'article 9 bis 

en date du 15.12.2009 et cette présente requête. Le requérant n'allègue pas qu'il aurait été dans 

l'impossibilité, avant de quitter le Maroc de s'y procurer auprès de l'autorité compétente les autorisations 

nécessaires à son séjour en Belgique. Il s'ensuit qu'il s'est mis lui-même et en connaissance de cause 

dans une situation illégale et précaire et est resté délibérément dans cette situation, de sorte qu'il est à 

l'origine du préjudice qu'il invoque (Conseil d'Etat - Arrêt du 09-06-2004, n° 132.221). Notons également 

qu'il n'apporte aucune pièce à caractère officiel venant attester de manière probante d'un séjour continu 

en Belgique.  

 

Monsieur invoque la longueur de son séjour, depuis 2006, et son intégration, illustrée par le fait qu'il a 

établi ses centres d'intérêts affectifs et sociaux sur le territoire, qu'il parle le français, qu'il s'est adapté à 

nos lois et coutumes, et qu'il n'a aucun antécédent judiciaire quelconque, il joint également des 

témoignages de connaissances. Rappelons que les circonstances exceptionnelles visées par l'article 

9bis de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement 

des étrangers, tel qu'inséré par l'article 4 de la loi du 15 septembre 2006 modifiant la loi du 15 décembre 

1980, sont destinées non à fournir les raisons d'accorder l'autorisation de séjourner plus de trois mois 

dans le Royaume, mais bien à justifier celles pour lesquelles la demande est formulée en Belgique et 

non à l'étranger, sans quoi on ne s'expliquerait pas pourquoi elles ne devraient pas être invoquées 

lorsque la demande est faite auprès des autorités diplomatiques compétentes pour le lieu de résidence 

ou de séjour à l'étranger. Il en résulte que la longueur du séjour et l'intégration ne constituent pas des 

circonstances exceptionnelles (Conseil d'Etat - Arrêt n° 100.223 du 24/10/2001). L'intéressé doit 

démontrer à tout le moins qu'il lui est particulièrement difficile de retourner demander l'autorisation de 

séjour dans son pays d'origine ou de résidence à l'étranger (Conseil d'Etat - Arrêt n° 112.863 du 

26/11/2002).  

 

A l'appui de sa demande d'autorisation de séjour, l'intéressé invoque l'instruction du 19.07.2009 

concernant l'application de l'article 9.3 (ancien) et de l'article 9 bis de la Loi du 15.12.1980. Force est 

cependant de constater que cette instruction a été annulée par le Conseil d'état ( C.E., 09 déc. 2009, 

n°198.769 & C.E., 05 oct. 2011 n°215571 ). Par conséquent, les critères de cette instruction ne sont 

plus d'application.  

 

Le requérant invoque également les autres situations urgentes « (...) Autres situations urgentes-

situations vulnérable (...) » d'instruction du 19.07.2009 annulée par le Conseil d'État en date du 

11.12.2009 (C.E., 09/12/2009, n°198.769 & C.E., 05/10/2011 n°215.571). Cependant, force est de 

constater que l'intéressé n'apporte pas de preuves venant attester la vulnérabilité de sa situation, ce qui 

n'est pas le cas en l'espèce. En effet, il se contente de poser cet allégation et ce sans étayer ses dires 

par un quelconque élément pertinent alors qu'(...il incombe au premier chef à la partie requérante de 

veiller à instruire chacune des procédures qu'elle a engagées et, au besoin, de les compléter et de les 

actualiser). (CCE, arrêt n° 26.814 du 30.04.2009). Par conséquent, les critères de cette instruction ne 

sont plus d'application et le requérant ne peut donc s'en prévaloir. Dès lors, rien n'empêche l'intéressé 

de lever une autorisation de séjour provisoire auprès des autorités diplomatiques compétentes pour le 

lieu de résidence à l'étranger ou au pays d'origine afin de permettre son séjour en Belgique.»  

 

1.4 Le même jour, la partie défenderesse lui a délivré un ordre de quitter le territoire. Il s’agit de la 

deuxième décision attaquée, qui est motivée comme suit : 

 

  « MOTIF DE LA DECISION: 

L'ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article (des articles) suivants) de la loi du 15 

décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers et sur la 

base des faits suivants :  

 

o En vertu de l'article 7, alinéa 1er, 1° de la loi du 15 décembre 1980, il demeure dans le Royaume sans 

être porteur des documents requis par l'article 2 : L'intéressé produit un passeport valable non revêtu 

d'un visa.»  

 

2. Exposé du moyen d’annulation 
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La partie requérante prend un moyen unique, libellé comme suit dans sa requête : 

 

« Moyens pris de la violation des articles 9 bis et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers; des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la 

motivation formelle des actes administratifs ; de l’article 8 de la convention européenne de sauvegarde 

des droits de l’homme et des libertés fondamentales ainsi que des principes généraux de bonne 

administration, de proportionnalité. 

 

1. 

Attendu que la partie requérante conteste la pertinence des motifs invoqués dans la décision 

d’irrecevabilité de sa demande d'autorisation de séjour de plus de trois mois et expose que la décision 

entreprise viole l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers (ci-après, la loi de 1980) et les articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur 

la motivation formelle des actes administratifs dès lors qu’elle comporte une motivation insuffisante et 

inadéquate. 

 

Qu’en effet, ces dispositions imposent que les décisions administratives soient motivées de façon à faire 

apparaître la proportionnalité et l’adéquation des décisions emportant de lourdes conséquences 

juridiques. 

 

Que selon la Cour de cassation, par motivation adéquate de l’acte administratif, il y a lieu d’entendre, 

toute motivation qui fonde raisonnablement la décision concernée (Cass., 5 février 2000, Bull. cass., 

2000,P.285). 

 

Que lorsqu'une autorité administrative dispose, comme en l'espèce, d'un pouvoir d'appréciation, elle doit 

l'exercer et motiver en la forme sa décision de manière telle que l'intéressé soit informé des raisons qui 

l'ont déterminé à statuer comme elle l'a fait (Cons. État, arrêts n° 66.292 du 16 mai 1997, 69.157 du 24 

octobre 1997, 75.628 du 28 août 1998, 80.549 du 1er juin 1999,  81.668 du 6 juillet 1999, 84.810 du 24 

janvier 2000, 94.384 du 28 mars 2001, 117.645 du 27 mars 2003…). 

 

Que «le contenu de la motivation doit être correct et ne peut révéler une erreur manifeste d’appréciation 

ou une appréciation déraisonnable des éléments du dossier. Cet examen implique une analyse des faits 

mais n’autorise pas le Conseil du contentieux des étrangers à reprocher à l’auteur de l’acte attaqué 

d’avoir adopté une position différente de celle qu’il aurait lui-même adopté. Tout au plus, pourrait-il 

sanctionner le raisonnement suivi par l’auteur de l’acte, s’il lui paraît manifestement erroné » (C.E., 

n°53.199, 10 mai 1995, RDE 1995, n°86, pp574 et s.  ; C.E., n°58.074, 8 février 1996, RDE 1996, n°87, 

p. 72 ; C.E. 57.531 16 janvier 1996 RDE n°88, pp. 242-243). 

 

Qu’ainsi, pour qu’une décision soit correctement motivée en fait, l'administration doit avoir fait preuve de 

minutie et de prudence dans l'analyse du dossier et tous les éléments du dossier doivent avoir été pris 

en compte, quod non en l'espèce. 

 

Qu'en l'occurrence, la motivation de la décision attaquée révèle que l'Office des Etrangers a recouru à 

une appréciation déraisonnable des éléments du dossier du requérant. 

 

Qu'en effet, telle que formulée, la décision attaquée ne permet pas à la partie requérante de 

comprendre pourquoi les circonstances invoqués dans sa demande de régularisation ne sont pas 

considérées comme telles par la partie adverse. 

 

Qu’en outre, l’Office des Etrangers considère que le requérant est à l’origine du préjudice qu’il invoque 

car il se serait lui-même mis dans une situation illégale et précaire et serait resté délibérément dans 

cette situation. 

 

Qu’il convient pourtant de souligner que l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 ouvre la possibilité à 

un étranger en séjour illégal de solliciter le droit au séjour sur cette base. 

 

Qu'il ne peut dès lors pas être rappelé au requérant sa situation de séjours irrégulière pour lui refuser un 

séjour sollicité sur la base de l'article 9 bis sous peine de nier l'essence même de l'article 9 bis, voire 

même de le violer. 

Qu’en effet, l'Office des Etrangers ne peut, sans violer les principes généraux de sécurité juridique, de 

bonne administration et se contredire, soutenir qu'un étranger qui réside illégalement en Belgique peut 
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introduire une demande de régularisation et justifier son refus d'octroi de séjour par le fait qu’il s’est 

maintenue illégalement en Belgique.µ 

 

Que par ailleurs, il ressort des rétroactes, qu’à partir du 15 décembre 2009 à ce jour, le requérant a 

introduit des demandes de régularisation sur pied de l’article 9 bis de la loi du 15 décembre 1980 et des 

instructions ministérielles du 19 juillet 2009 et poursuivi ces procédures jusqu’à leur terme. 

 

Que partant de ses diverses tentatives légales et sérieuses de régulariser sa situation, la partie adverse 

ne peut valablement pas prétendre que le requérant est resté délibérément dans cette situation illégale 

et précaires. 

 

Que partant, sur ces points, la motivation de la partie adverse n'est ni adéquate, ni suffisante. 

 

2. 

Attendu que l’article 8 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des 

libertés fondamentales stipule que  

« Toute personne a droit au respect de sa vie privée et familiale, de son domicile et de sa 

correspondance. 

2. Il ne peut y avoir ingérence d’une autorité publique dans l’exercice de ce droit que pour autant que 

cette ingérence est prévue par la loi et qu’elle constitue une mesure qui, dans une société 

démocratique, est nécessaire à la sécurité nationale, à la sûreté publique, au bien être économique du 

pays, à la défense de l’ordre et à la prévention des infractions pénales, à la protection de la santé ou de 

la morale, ou à la protection des droits et libertés d’autrui. ». 

 

Que l’article 8 précité protège non seulement le droit au respect de la vie familiale mais aussi le droit au 

respect de la vie privée. 

 

Qu’il s’agit donc pour l’administration de se garder de briser ou d’influencer négativement ces aspects 

de sa vie en y portant une atteinte disproportionnée. 

 

Que lorsqu’un risque de violation du droit au respect de la vie privée et/ou familiale est invoqué, il 

appartient d’abord au Conseil du Contentieux des Etrangers d’examiner s’il existe une vie privée et/ou 

familiale au sens de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, 

avant d’examiner s’il est porté atteinte par l’acte attaqué. 

 

Que selon Votre Conseil, « l’article 8 de la CEDH ne définit pas la notion de ‘vie familiale’ ni la notion de 

‘vie privée’. Les deux notions sont des notions autonomes, qui doivent être interprétées 

indépendamment du droit national. En ce qui concerne l’existence d’une vie familiale, il convient tout 

d’abord de vérifier s’il est question d’une famille. Ensuite, il doit apparaître, dans les faits, que le lien 

personnel entre les membres de cette famille est suffisamment étroit (cf. Cour EDH 12 juillet 2001, K. et 

T./ Finlande, § 150). La notion de ‘vie privée’ n’est pas non plus définie par l’article 8 de la CEDH. La 

Cour EDH souligne que la notion de ‘vie privée’ est un terme large et qu’il n’est pas possible ni 

nécessaire d’en donner une définition exhaustive (Cour EDH 16 décembre 1992, Niemietz/Allemagne, § 

29). L’existence d’une vie familiale ou d’une vie privée, ou des deux, s’apprécie en fait. ». 

Que lorsqu’un risque de violation du droit au respect de la vie privée et/ou familiale est invoqué, il 

appartient d’abord au Conseil du Contentieux des Etrangers d’examiner s’il existe une vie privée et/ou 

familiale au sens de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, 

avant d’examiner s’il est porté atteinte par l’acte attaqué 

 

Qu’il y a lieu de considérer la vie privée du requérant en ce que la décision attaquée viole 

manifestement l’exercice de son droit à cette vie privée. 

 

Qu’en l’espèce, il ne ressort nullement des décisions attaquées que la partie défenderesse a procédé à 

un examen rigoureux, sérieux et loyal de la situation concrète du requérant sous l’angle de l’article 8 

CEDH. 

 

Qu’il ressort par contre de faits de la cause que le requérant a bel et bien une vie privée en Belgique et 

que la réalité et l’effectivité de celle-ci ne peut être remise en cause par les décisions querellées. 

 

Que cette vie privée constituée en Belgique doit être protégée en droit et ce malgré la situation de 

séjour du requérant. 
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Attendu que la vie privée inclut également « le droit d’établir et d’entretenir des relations avec d’autres 

êtres humains, notamment dans le domaine affectif, pour le développement et l’épanouissement de sa 

propre personnalité » (Req. 6825/74, D.R. 5. P.88, MADOUREIRA et VELU-ERGEC, n°652, p.111). 

Cette notion inclut donc les liens sociaux externes avec d’autres. 

 

Que la notion de vie privée protégée par la CEDH dépasse donc le cercle inviolable de l’intime pour 

inclure les liens sociaux externes avec d’autres (Jean-Yves CARLIER, op.cit, p.56) et ne peut donc se 

limiter aux seuls liens familiaux au sens strict. 

 

Attendu qu’il convient de prendre en considération le 2ème paragraphe de l’article 8 de la CEDH qui 

admet l’ingérence de l’autorité publique pour autant qu’elle soit prévue par loi, qu’elle soit inspirée par 

un ou plusieurs buts légitimes qui y sont énoncés et qu’elle soit nécessaire dans une société 

démocratique pour les atteindre. Dans cette dernière perspective, il incombe à l’autorité de montrer 

qu’elle a eu le souci de ménager un juste équilibre entre le but visé et la gravité de l’atteinte. 

 

Qu’ainsi, le Conseil doit examiner s’il y a ingérence dans la vie privée et/ou familiale.  

 

Qu’en l’espèce, il y a manifestement une ingérence, dès lors que l’exécution de la décision entreprise 

impliquerait nécessairement un bouleversement dans la vie sociale de la partie requérante, ce qui serait 

une mesure disproportionnée portant atteinte au droit à la vie privée. 

 

Que force est de relever que s’agissant de l’article 8 qui consacre le droit au respect de la vie privée et 

familiale, la Cour européenne des droits de l’homme a rappelé dans plusieurs affaires que ce droit n’est 

pas absolu, contrairement au droit de ne pas subir des traitements inhumains et dégradants posé par 

l’article 3 qui ne ménage aucune exception ; cependant, les atteintes au droit consacré par l’article 8 

sont strictement encadrées puisqu’elles doivent être prévues par une loi, poursuivre un but légitime et 

être nécessaires dans une société démocratique. 

 

Qu’en l’espèce, et ce avec bon sens, l’on peut soutenir que les deux premières conditions sont remplies 

puisque la décision entreprise trouve son fondement dans la loi du 15.12.1980 qui vise à contrôler 

l’entrée et le séjour des étrangers en Belgique ; en revanche, cette décision semble manifestement 

disproportionnée au regard de la vie privé du requérant qui ne peut être contestée. 

 

Qu’il a été jugé que : « lorsque l’étranger dispose de liens familiaux, personnels et sociaux dans son 

pays d’établissement et qu’il n’est pas établi que l’intéressé dispose de pareils liens dans un autre pays, 

la partie adverse doit, pour que la motivation de l’arrêté d’expulsion puisse être considérée comme 

adéquate, énoncer de manière circonstanciée comment elle établit la balance des intérêts, compte tenu 

du besoin social impérieux qu’il lui revient d’établir entre le droit au respect de la vie privée et familiale et 

les objectifs légitimes du paragraphe 2 de l’article 8 précité ; que tel doit être spécialement le cas 

lorsque le dossier révèle qu’il existe des éléments pouvant augurer d’une réinsertion de l’intéressé dans 

la société au sein de son pays d’établissement »(C.E., arrêt n°105.428 du 9 avril 2002).  

 

Qu’il incombe donc à la partie défenderesse de montrer qu’elle a eu le souci de ménager un juste 

équilibre entre le but visé et la gravité de l’atteinte portée à la partie requérante. 

 

Qu’en l’espèce, la motivation contenue dans la décision ne contient aucun autre développement de 

nature à démontrer que la partie défenderesse a eu le souci de ménager un juste équilibre entre le but 

visé par 9bis et 7 de la loi du 15/12/1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et 

l'éloignement des étrangers et la gravité de l’atteinte aux droits protégés par l’article 8 de la CEDH. 

 

Qu’en l’occurrence, le rejet de sa demande assortie d’un ordre de quitter le territoire pour effet de lui 

faire perdre le bénéfice de tous les efforts consentis dans le cadre de son intégration sociale en 

Belgique depuis bientôt 8 ans, dès lors que cela maintient le requérant dans une précarité sociale, 

culturelle, administrative, financière,  contraint de vivre et de mener une existence non conforme à la 

dignité humaine. 

 

Qu’ainsi, la décision entreprise qui bouleversant de la sorte sa vie privée est disproportionnée par 

rapport à l’objet poursuivi et ne peut nullement être considérée comme étant nécessaire dans une 

société démocratique dans le cadre du respect de l’article 8 CEDH. 
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Qu’en outre, ne disposant pas d’un titre de séjour, le requérant qui est une personne courageuse, 

volontaire et motivée est dans l’impossibilité de décrocher un travail, suivre des formations qualifiantes 

alors que les perspectives et propositions d’embauches sont tout à fait réelles. 

 

Qu’en l’occurrence, la condition que la mesure soit nécessaire dans une société démocratique n’est pas 

remplie, ce qui constitue une violation de l’article 8 de la CEDH.  

 

Qu’en effet, il ne ressort nullement de la décision attaquée que la partie défenderesse a procédé à un 

examen rigoureux de la situation personnelle particulière du requérant. 

 

Qu’il n’apparaît pas des motifs de la décision que la ministre ait pris en considération ni dans son 

principe, ni a fortiori de façon proportionnelle, l’atteinte qu’elle portait à la vie privée de la requérante et 

on conçoit mal en quoi la sécurité nationale, la sûreté publique, le bien-être économique du pays, la 

défense de l’ordre et la prévention des infractions pénales, la protection de la santé ou de la morale, ou 

la protection des droits et libertés d’autrui seraient compromis par la présence en Belgique du requérant 

qui mènent son existence sans jamais troubler l’ordre public du Royaume (Conseil d’Etat, arrêts n° 

118.430 du 16 avril 2003 , 126.169 du 8 décembre 2003 et n° 133.468 du 2 juillet 2004, Zroudi ; CCE, 

arrêt n° 25258 du 28 mars 2009, Anderson ). 

 

Que la partie adverse ne démontre pas la nécessité de ladite décision, et ne démontre pas non plus 

qu’elle aurait mis en balance les intérêts en présence. 

 

Que « compte tenu du fait que les exigences de l’article 8 de la CEDH, tout comme celles des autres 

dispositions de la Convention, sont de l'ordre de la garantie et non du simple bon vouloir ou de 

l'arrangement pratique (Cour EDH 5 février 2002, Conka / Belgique, § 83), d’une part, et du fait que cet 

article prévaut sur les dispositions de la loi du 15 décembre 1980 (C.E. 22 décembre 2010, n° 210.029), 

d’autre part, il revient à l’autorité administrative de se livrer, avant de prendre sa décision, à un examen 

aussi rigoureux que possible de la cause, en fonction des circonstances dont elle a ou devrait avoir 

connaissance. »(C.C.E., arrêt n° 105978 du 28 juin 2013) 

 

Qu’en l’espèce, la proportionnalité fait défaut dès lors que le requérant démontre incontestablement son 

intégration sociale et culturelle en Belgique. 

 

3. 

Attendu qu’en outre, l’Office des Etrangers ne peut ignorer les contraintes engendrées par les 

demandes de visas et autres autorisations, en termes de temps de traitement des dossiers et en termes 

financiers. 

 

Que la situation financière du requérant ne lui permet pas d’effectuer un tel voyage afin de diligenter une 

telle procédure. 

 

Qu’un départ pour une durée indéterminée lui ferait perdre le bénéfice de tous les efforts consentis dans 

le cadre de son intégration en Belgique depuis 2006. 

 

Qu’une telle procédure est susceptible de prendre un délai déraisonnablement long, ce qui pourrait alors 

occasionner à au requérant un préjudice grave qui peut en l’espèce être évité. 

 

Qu’il y a lieu de considérer qu’il est impossible ou du moins particulièrement difficile pour la requérante 

de retourner introduire sa demande dans son pays de provenance. 

 

Que par conséquent, au vu de tous ces éléments, il sied, en l’espèce, d’annuler la décision de rejet de 

la demande régularisation  entreprise ainsi que l’ordre de quitter le territoire qui en est le corollaire dès 

lors qu’il y a un risque avéré et sérieux de violation disproportionnée des dispositions vantées sous les 

moyens ». 

 

 

 

3. Discussion 

 

3.1 A titre liminaire, le Conseil rappelle qu’aux termes de l'article 9 bis de la loi du 15 décembre 1980, le 

Ministre dispose de la faculté d'autoriser au séjour les personnes qui en ont effectué la demande sur le 
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territoire belge en raison de circonstances exceptionnelles. Il résulte de cette disposition que le Ministre 

ou son délégué dispose d’un large pouvoir d’appréciation dans le cadre de l’examen de ces demandes. 

Il s’ensuit que le Conseil est compétent pour exercer un contrôle de la légalité de la décision 

administrative attaquée et qu’il ne lui appartient nullement de se prononcer sur l’opportunité de 

décisions qui relèvent du pouvoir discrétionnaire du Ministre compétent. Le contrôle que peut, dès lors, 

exercer le Conseil sur l’usage qui est fait de ce pouvoir ne peut être que limité. Il consiste d’une part à 

vérifier que l’autorité administrative n’a pas tenu pour établis des faits non étayés par le dossier 

administratif et, d’autre part, à vérifier qu’elle n’a pas donné des faits une interprétation manifestement 

erronée. 

 

Il appartient également au Conseil de vérifier que la partie défenderesse a respecté les obligations de 

motivation des actes administratifs qui lui incombent. Ainsi, l’obligation de motivation formelle à laquelle 

est tenue l’autorité administrative doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons 

sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ses 

motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le 

raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les 

justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la 

juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. Cette obligation de motivation formelle qui 

pèse sur l’autorité en vertu de diverses dispositions légales, n’implique nullement la réfutation détaillée 

de tous les arguments avancés par le requérant, mais n’implique que l’obligation d’informer celui-ci des 

raisons qui ont déterminé l’acte attaqué, sous réserve toutefois que la motivation réponde, fut-ce de 

façon implicite mais certaine, aux arguments essentiels du requérant. 

 

En l’espèce, force est de constater que la partie défenderesse fonde sa décision sur une série de 

considérations de droit et de fait qu’elle précise dans sa motivation, en sorte que la partie requérante en 

a une connaissance suffisante pour comprendre les raisons qui la justifient et apprécier l’opportunité de 

les contester utilement. 

 

Dans cette perspective, l’acte attaqué répond aux exigences de motivation formelle évoquées. 

 

3.2.1 Sur le moyen unique, le Conseil rappelle que dans le cadre d’une demande d’autorisation de 

séjour introduite sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, l’appréciation des 

«circonstances exceptionnelles» auxquelles se réfère cette disposition constitue une étape 

déterminante de l’examen de la demande, dès lors qu’elle en conditionne directement la recevabilité en 

Belgique, en dérogation à la règle générale d’introduction dans le pays d’origine ou de résidence de 

l’étranger, et ce quels que puissent être par ailleurs les motifs mêmes pour lesquels le séjour est 

demandé. Lesdites circonstances exceptionnelles sont des circonstances qui rendent impossible ou 

particulièrement difficile le retour temporaire de l’étranger dans son pays d’origine pour y accomplir les 

formalités nécessaires à l’introduction d’une demande de séjour. Le caractère exceptionnel des 

circonstances alléguées doit être examiné par l’autorité administrative dans chaque cas d’espèce. Si 

celle-ci dispose en la matière d’un large pouvoir d’appréciation, elle n’en est pas moins tenue de motiver 

sa décision et de la justifier adéquatement. 

 

3.2.2 En l’occurrence, la motivation de la décision attaquée révèle que la partie défenderesse a répondu 

aux différents éléments soulevés dans la demande d’autorisation de séjour de la partie requérante (long 

séjour, intégration en Belgique, absence d’antécédents judiciaires, et connaissance du français) pour 

justifier la recevabilité de sa demande, et a suffisamment et adéquatement exposé les motifs pour 

lesquels elle estimait, pour chacun d’eux, que les éléments invoqués ne constituaient pas une 

circonstance exceptionnelle au sens de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, c’est-à-dire une 

circonstance rendant particulièrement difficile ou impossible un retour au pays d’origine pour y lever 

l’autorisation de séjour par la voie normale.  

 

Le Conseil relève que la partie requérante ne conteste pas la réponse fournie quant à ce dans l’acte 

attaqué, autrement que par un rappel d’éléments invoqués dans sa demande d’autorisation de séjour 

qui ont fait l’objet dans l’acte attaqué d’une analyse détaillée et circonstanciée dont la partie requérante 

reste en défaut de démontrer, in concreto, le caractère manifestement déraisonnable ou erroné.  

Le Conseil observe à cet égard, qu’en l’espèce, il n’exerce qu’un contrôle de la légalité de la décision 

attaquée, et qu’à ce titre, il ne lui appartient nullement de se prononcer sur l’opportunité des décisions 

qui relèvent du pouvoir discrétionnaire de la partie défenderesse. L’acte attaqué satisfait dès lors, de 

manière générale, aux exigences de motivation formelle, car requérir davantage de précisions 
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reviendrait à obliger l’autorité administrative à fournir les motifs des motifs de sa décision, ce qui excède 

son obligation de motivation. 

 

3.2.3 En ce que la partie requérante fait grief à la partie défenderesse d’indiquer dans sa décision que 

« le requérant est à l’origine du préjudice qu’il invoque car il se serait lui-même mis dans une situation 

illégale et précaire et serait resté délibérément dans cette situation », et qu’elle observe que « l'Office 

des Etrangers ne peut, sans violer les principes généraux de sécurité juridique, de bonne administration 

et se contredire, soutenir qu'un étranger qui réside illégalement en Belgique peut introduire une 

demande de régularisation et justifier son refus d'octroi de séjour par le fait qu’il s’est maintenue 

illégalement en Belgique », le Conseil observe que la partie requérante n’a aucun intérêt à 

l’argumentation développée, dès lors qu’en tout état de cause, une simple lecture de la décision 

attaquée, telle qu’elle est intégralement reproduite au point 1.3. du présent arrêt, suffit pour se rendre 

compte que le premier paragraphe de celle-ci consiste plus en un résumé du parcours administratif et 

factuel emprunté par la partie requérante qu’en un motif fondant ladite décision. Or, le Conseil rappelle 

avoir déjà jugé, à plusieurs reprises, alors qu’il était appelé à se prononcer sur un grief similaire à celui 

formulé dans le cas d’espèce, auquel cette jurisprudence trouve, par conséquent, également à 

s’appliquer, que « […] la partie requérante n’a aucun intérêt à cette articulation du moyen, dès lors 

qu’elle entend contester un motif de la décision querellée qui n’en est pas un en tant que tel, la partie 

défenderesse ne faisant que reprendre sommairement dans un premier paragraphe les rétroactes de la 

procédure […] sans en tirer aucune conséquence quant à l’existence ou non d’une circonstance 

exceptionnelle […] » (dans le même sens, voir notamment : CCE, arrêts n°18 060 du 30 octobre 2008, 

n°30 168 du 29 juillet 2009 et n°31 415 du 11 septembre 2009). 

 

3.2.4 Quant aux propositions d’embauches alléguées dans la requête, le Conseil observe, au vu de 

l’examen des pièces figurant au dossier administratif, que la partie requérante n’a nullement invoqué 

pareil élément au titre des circonstances exceptionnelles empêchant ou rendant difficile un retour dans 

son pays d’origine, ni produit un quelconque document à cet égard, à l’appui de sa demande 

d’autorisation de séjour, visée au point 1.2 du présent arrêt. Il rappelle en outre que c'est à l’étranger, 

qui a introduit une demande d’autorisation de séjour, d’apporter la preuve qu’il se trouve dans les 

conditions légales fixées par l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 et, partant, d’établir dans son 

chef l’existence des circonstances exceptionnelles faisant obstacle à l’introduction d’une telle demande 

dans le pays d’origine ou dans le pays où il est autorisé au séjour. Partant, le Conseil estime qu’il ne 

peut être reproché à la partie défenderesse de ne pas avoir pris en considération un élément que la 

partie requérante n’avait pas jugé utile de porter à sa connaissance avant qu’elle ne prenne la décision 

attaquée.  

 

3.2.5 S’agissant de la difficulté de financer un voyage à l’étranger, et du délai « déraisonnablement 

long » de la procédure de demande d’une autorisation de séjour à partir du pays d’origine, force est de 

constater que la partie requérante ne fournit pas un quelconque élément de nature à démontrer la 

réalité de ses allégations, lesquelles laissent dès lors entier le constat qu’elle ne démontre pas qu'il lui 

est particulièrement difficile de retourner demander l'autorisation de séjour dans son pays d'origine. 

 

3.2.6 S’agissant de l’article 8 de la CEDH, le Conseil observe que le Conseil d’Etat et le Conseil de 

céans ont déjà jugé que « le droit au respect à la vie privée et familiale consacré par l’article 8, alinéa 

1er, de la [CEDH] peut être expressément circonscrit par les Etats contractants dans les limites fixées 

par l’alinéa 2 du même article. La loi du 15 décembre 1980 est une loi de police qui correspond aux 

prévisions de cet alinéa. Il s’ensuit que l’application de cette loi n’emporte pas en soi une violation de 

l’article 8 de la [CEDH]. Cette disposition autorise donc notamment les Etats qui ont signé et approuvé 

la Convention à soumettre la reconnaissance du droit à la vie privée et familiale à des formalités de 

police. Le principe demeure en effet que les Etats conservent le droit de contrôler l'entrée, le séjour et 

l'éloignement des non nationaux et que les Etats sont ainsi habilités à fixer des conditions à cet effet. 

L'article 8 de la [CEDH] ne s'oppose pas à ce que les Etats fixent des conditions pour l'entrée des 

étrangers sur leur territoire. L’exigence imposée par l’article 9, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980 

d'introduire en principe la demande auprès du poste diplomatique belge dans le pays d'origine, constitue 

une ingérence proportionnée dans la vie familiale de l'étranger puisqu'elle ne lui impose qu'une formalité 

nécessitant une séparation temporaire de son milieu belge tout en réservant la décision sur le 

fondement même de la demande d'être autorisé au séjour de plus de trois mois.  

Par ailleurs, en ce qui concerne la proportionnalité, si rigoureuses que puissent paraître les 

conséquences d'une séparation prématurée pour celui qui aspire à un séjour, elles ne sauraient être 

jugées disproportionnées au but poursuivi par le législateur lorsque la personne intéressée a tissé ses 
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relations en situation irrégulière, de telle sorte qu'elle ne pouvait ignorer la précarité qui en découlait » 

(C.E., arrêt n° 161.567 du 31 juillet 2006 ; dans le même sens : C.C.E., arrêt n° 12.168 du 30 mai 2008). 

 

La Cour d’arbitrage a également considéré, dans son arrêt n° 46/2006 du 22 mars 2006, qu’« En 

imposant à un étranger non C.E. admis à séjourner en Belgique de retourner dans son pays d’origine 

pour demander l’autorisation requise, les dispositions en cause ne portent pas une atteinte 

disproportionnée au droit au respect de la vie familiale de cet étranger et ne constituent pas davantage 

une ingérence qui ne peut se justifier pour les motifs d’intérêt général retenus par l’article 8.2 de la 

Convention européenne des droits de l’homme. En effet, une telle ingérence dans la vie privée et 

familiale est prévue par la loi et ne peut entraîner qu’un éventuel éloignement temporaire qui n’implique 

pas de rupture des liens unissant les intéressés en vue d’obtenir l’autorisation requise » (considérant 

B.13.3). 

 

Ces jurisprudences sont totalement applicables dans le cas d’espèce, dès lors que l’exigence imposée 

par l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 d'introduire en principe la demande d’autorisation de 

séjour auprès du poste diplomatique ou consulaire belge dans le pays de résidence ou dans le pays où 

l’étranger est autorisé au séjour, n’impose à la partie requérante qu'une formalité nécessitant une 

séparation temporaire de son milieu belge tout en réservant la décision sur le fondement même de la 

demande d'être autorisé au séjour de plus de trois mois. 

 

En l’espèce, le Conseil constate que la partie requérante reste en défaut de démontrer in concreto que 

le premier acte attaqué procèderait d’une violation de l’article 8 de la CEDH, ou encore que la partie 

défenderesse n’aurait pas effectué un examen rigoureux ou aurait commis une erreur manifeste 

d’appréciation au regard de cette disposition. 

 

3.2.7 Au vu de l’ensemble des éléments qui précèdent, la partie requérante ne démontre pas la violation 

par la partie défenderesse des dispositions et principes qu’elle vise au moyen unique, de sorte que 

celui-ci n’est pas fondé. 

 

3.3 Quant à l’ordre de quitter le territoire pris à l’égard de la partie requérante, qui apparaît clairement 

comme l’accessoire de la première décision attaquée et qui constitue le second acte attaqué par le 

présent recours, il s’impose de constater qu’il ne fait l’objet d’aucune critique spécifique par la partie 

requérante. 

 

Aussi, dès lors qu’il n’a pas été fait droit à l’argumentation développée par la partie requérante à l’égard 

de la première décision attaquée et que, d’autre part, la motivation du second acte attaqué n’est pas 

contestée en tant que telle, le Conseil n’aperçoit aucun motif susceptible de justifier qu’il puisse 

procéder à l’annulation de cet acte. 

 

4. Débats succincts 

 

4.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’Arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2. La requête en annulation étant rejetée par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la 

demande de suspension. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le premier août deux mille seize par : 
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M. F.-X. GROULARD, président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

 Mme L. BEN AYAD, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

L. BEN AYAD F.-X. GROULARD 

 


